
Paris le 18 novembre 2015

Objet : Prise en charge intégrale du dépistage de la surdité

Madame la Ministre,

L'arrêté  du  23  avril  2012 relatif  à  l'organisation  du  dépistage  de  la  surdité  permanente
néonatale précise dans son article 3 que ce dépistage ne donne pas lieu à une participation
financière de l'assuré.

Or nous constatons dans le cadre de la mise en place de ce dépistage que cette condition de
non participation de l'assuré n'est pas totalement effective.

En effet, le protocole national prévoit deux tests de vérification de l'audition en maternité.
.Lorsque ces tests sont non concluants, un rendez-vous vers une consultation spécialisée est
proposé.  Ce  rendez-vous  peut  être,  selon  les  cas,  en  milieu  hospitalier,  dans  le  secteur
medicosocial ou en secteur libéral. C'est ce rendez-vous qui peut entrainer une participation
financière  de  l'assuré,  or  il  fait  intégralement  partie  du  processus  de  dépistage  et  de
diagnostic.

Nous demandons donc la prise en charge intégrale du dépistage comme le prévoit l'arrêté
d'avril 2012 

Nous restons à votre disposition pour vous rencontrer.

Je vous prie d'agréer, Madame la Ministre, l’expression de ma plus haute considération,

Copie : Madame la Secrétaire d’État chargée des Personnes handicapée
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